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Compte Financier Unique 2025 
 

Note synthétique 
 
 

 

I - PRESENTATION GLOBALE DU COMPTE FINANCIER UNIQUE 2025 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 
Dépenses de l’exercice A            2 311 391.04 €  
Recettes de l’exercice B            2 344 580.67 €  
Soit un déficit sur l’exercice de C=B-A 33 189.63 €  
Résultat antérieur reporté D 35 768.78 €  
Soit un résultat de clôture 2025 
de 

E=C+D 
              68 958.41 €  

 

SECTION D’INVESTISSEMENT 
Dépenses de l’exercice A                 161 642.76 €  
Recettes de l’exercice B               112 546.49 €  
Soit un bénéfice  sur l’exercice de  C=B-A   - 49 096.27 €  
Résultat  antérieur reporté D 415 638.57 €  
Soit un résultat de clôture de  E=C+D               366 542.30 €  
Reste à réaliser (RAR) en dépenses  F                 130 062.65 €  
Reste à réaliser (RAR) en recettes  G                 94 538.88 €  
Solde des RAR H=G-F - 35 523.77 €  
Soit un excédent de clôture 
2024 de 

I= E+H 
331 018.53 €  

 

SOIT UN RESULTAT TOTAL CUMULE 2025 DE 399 976.94 € 

 

II – EVOLUTION DEPUIS 2022 

 

Lors de l’exécution budgétaire, une collectivité effectue des opérations dites réelles et d’autres opérations 
qualifiées d’ordre. Les opérations réelles donnent lieu à des mouvements de trésorerie (décaissement pour 
des dépenses, encaissement pour les recettes). À l’inverse, les opérations d’ordre ne donnent lieu à aucun 
flux de trésorerie (encaissement ou décaissement), ce sont des mouvements uniquement comptables. Les 
opérations d’ordre doivent toujours être équilibrées, en prévision comme en exécution. Elles sont donc 
globalement neutres. 

En conséquence, les opérations d’ordre ne sont pas indiquées dans les évolutions expliquées ci-dessous. 
Ne seront présentées que les dépenses réelles et recettes réelles. 

 

A – EVOLUTION DES REALISATIONS  

En ce qui concerne le fonctionnement, l’année 2025 est caractérisée par une stabilité des dépenses 

mais une hausse sensible des recettes perçues. Concernant l’investissement, pour 2025 le niveau de 

dépenses est en baisse en ce qui concerne les immobilisations et en hausse pour les investissements 

réalisés pour le compte de communes ou d’habitants du territoire du Parc. 
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En 2025, les dépenses de fonctionnement ont été exécutées à hauteur de 83.1%. Le taux d’exécution 
reste relativement constant au fil des années. 

Les recettes de fonctionnement ont été encaissées à hauteur de 85.4%. Cette hausse en 2025 par 

rapport à 2024 est due à la régularisation des dossiers de subventions européennes à recevoir sur 

exercices antérieurs (principalement sur l’éducation et Natura 2000 pour un montant total d’environ 
400 000 €) . 
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En section d’investissement, les dépenses d’équipement ont été réalisées à hauteur de 19.13 %, sans 

compter les dépenses engagées mais non encore facturées en fin d’exercice pour 130 063 € et qui 

seront reportées à l’exercice 2026. 

Ce faible taux d’exécution des dépenses d’investissement s’explique en grande partie par la complexité 
des opérations d’investissement réalisées pour le compte de tiers (collectivités, habitants du territoire). 

Elles doivent en effet être prévues en début d’exercice mais font l’objet d’une procédure complexe : 

signature de conventions par le Maire ou le Président de la collectivité bénéficiaire nécessitant une 

délibération préalable, éventuellement signature d’avenants en cours de réalisation, délai de 

consultation des entreprises selon le code de la commande publique, passation du marché, 

concertations préalables avant démarrage des travaux entre le titulaire du marché, le bénéficiaire et 

l’équipe du Parc naturel régional, etc. 

C’est ce qui se produit en particulier pour les programmes Life Wild Bees (programme abeilles sauvages), 

aménagement des cours d’école, Horizon Europe (restauration des milieux aquatiques). Pour ce dernier 

projet, il faut prendre compte également les contraintes réglementaires qui interdisent par exemple la 

réalisation de travaux sur les étangs entre le 1er novembre et le 31 mars de chaque année. 

 

Au niveau des immobilisations pour le compte du PNR, certaines actions n’ont pu être réalisées comme 
l’acquisition foncière (manque d’opportunité), la réalisation d’un prototype de bivouac ou l’acquisition 
de matériel pour le projet ressource en eau (l’opération pour l’acquisition d’une station hydrométrique 
est engagée et sera finalisée début 2026).  

Par ailleurs, des renouvellements de biens qui avaient été prévus par sécurité ne se sont finalement pas 

avérés nécessaires. 

 

Au niveau des recettes d’investissement, le taux de réalisation s’élève à 3.63% en 2025. Ce faible taux est 

dû aux ajustements comptables sur les acomptes reçus pour les opérations sous mandat pour compte 

de tiers par les financeurs, en fonction des dépenses réellement engagées. Les acomptes étant 

supérieurs aux dépenses, une régularisation a été prise en compte en fin d’année. Au niveau des 

subventions pour acquisition d’immobilisation, le parc a perçu sur 2025 le versement du solde pour des 

investissements réalisés en 2023 (réseau d’interprétation et acquisition de matériels aquatiques). 

 

 

B – EVOLUTION DES RESULTATS 

 
2022 2023 2024 2025 

Résultat de l'exercice 
fonctionnement 

    45 078,60 €  - 62 399,35 €  - 384 895.34 € 33 189.63 € 

Résultat de l'exercice 
investissement (sans RAR) 

     34 558,96 €  -139 657,31 €  181 927.82 € -49 096.27 € 

Résultat à la clôture 
fonctionnement 

  483 063,47 €  420 664,12 €  35 768.78 € 68 958.41 € 

Résultat à la clôture 
investissement (sans 
RAR*) 

   373 368,06 €  233 710,75 € 415 638.57 € 366 542.30 € 

 

* RAR = restes à réaliser. Il s’agit des dépenses d’investissement engagées pendant l’exercice mais non 
encore facturées au 31 décembre. 

 

Le résultat de l’exercice correspond à la différence entre les recettes enregistrées et les dépenses 
réalisées au cours de l’année budgétaire. 
Le résultat à la clôture intègre en plus les excédents accumulés au cours des exercices précédents. 

 

Le résultat de l’exercice 2025 en fonctionnement est bénéficiaire, notamment en raison des 

régularisations dans le traitement des demandes de subventions par certains partenaires financiers.  
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Le résultat de l’exercice en investissement est déficitaire. En 2024 et 2025 il a été perçu des acomptes de 

subvention de la part des partenaires européens dans le cadre des opérations de mandats pour 

comptes de tiers. En fin d’exercice, il a été régularisé comptablement ces acomptes en fonction des 
dépenses réellement engagées. Cet ajustement a généré un résultat négatif en 2025. Les dépenses 

devant être réalisées en 2026, le trop-perçu devrait disparaître.  

 

 

C – EVOLUTION DES INDICATEURS FINANCIERS 

 
Fonds de roulement : 

 
Le fonds de roulement s'apparente à une réserve. Il permet de couvrir le décalage entre encaissement 
de recettes et paiement de dépenses. Le fonds de roulement constitue également une réserve dans 
laquelle le Parc pourra être amenée à puiser pour financer ses dépenses d'équipement. 
Le Fonds de roulement net global (FRNG) doit être positif ; s'il est négatif, il constitue un point de fragilité. 
Concernant le PNR, ce dernier est positif sur chaque exercice. 
 

Après une baisse relative du fonds de roulement en 2023 et 2024, celui-ci augmente de nouveau en 
2025. Cette hausse est principalement générée par une amélioration des fonds propres due au résultat 
positif dégagé en fonctionnement en 2025. La régularisation en 2025 des dossiers de subvention sur 
exercices antérieurs a, notamment, permis cette progression des fonds propres. 
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A- Besoin en fonds de roulement : 
 
Le besoin en fonds de roulement (BFR) est égal à la différence entre l'ensemble des créances plus les 

stocks et les dettes à court terme. Une créance constatée, non encaissée génère un besoin de 
financement. A l'inverse, une dette non encore payée vient diminuer ce besoin de financement. 
La variation du BFR est principalement due au décalage entre la fin de réalisation des actions et la 
perception des subventions. 
 
La hausse du BFR en 2025 est notamment due au rattrapage du retard pris dans le traitement des 

dossiers de subvention FEDER et FEADER (Natura 2000 et éducation).  
 

 
 

 
 

B- La trésorerie : 
 
La trésorerie comprend le solde du compte au Trésor le dernier jour de l’exercice. 
 

 
 
Le montant de la trésorerie au 31/12/2025 s’élève à 58 006 €.  
 

 
C- Epargne brute et capacité d’autofinancement : 
 
En matière d’analyse financière, les concepts d’épargne brute et nette sont des indicateurs clés pour 
apprécier la santé financière d’une collectivité.  
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L’épargne nette ou capacité d’autofinancement (CAF) mesure la capacité d’une collectivité à investir 
après avoir remboursé ses échéances annuelles de dette.  
La régularisation en 2025 des produits relatifs aux subventions FEDER Education et FEADER Natura 2000 sur 

exercices antérieurs a permis un retour à une CAF positive en fin d’exercice. 

La CAF doit permettre de couvrir à minima le remboursement en capital des emprunts. Le Parc n’ayant 
plus d’emprunt, le montant de celle-ci n’a pas d’impact à ce niveau. 
 

 
 

D- Evolution du ratio d’endettement : 

Le ratio d’endettement (encours de dette / recettes de fonctionnement) permet de connaître le poids 

de l’endettement de la structure. 

Le syndicat mixte a fini de rembourser son seul emprunt en juillet 2023. 

 

E- Ratio de rigidité et coefficient de rigidité : 

 

Le coefficient de rigidité des charges structurelles calcule le poids des charges de personnel sur les 

charges réelles de fonctionnement. Le coefficient peut paraître élevé pour le syndicat mixte, mais il est à 

nuancer du fait de l’importance de l’ingénierie dans le budget et du fait du classement en 
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investissement d’un certain nombre d’actions réalisées, notamment en ce qui concerne les opérations 
de mandat pour compte de tiers.  

 
 

Le ratio de rigidité des charges structurelles du syndicat mixte calcule le poids des charges de personnel 

et du remboursement de la dette sur les recettes réelles de fonctionnement. Il mesure le poids des 

charges structurelles rigides (dépenses obligatoires). Une proportion trop importante limite les marges de 

manœuvre de la collectivité. Toutefois, le Parc, n’ayant pas de fiscalité propre, le ratio dépend 

essentiellement de la possibilité de rattacher les recettes de subvention à l’exercice. La régularisation des 

dossiers de subvention sur exercices antérieurs en 2025 a permis la diminution du ratio par rapport à 2024. 

Le ratio fluctue donc en fonction des produits issus des subventions. 
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III - PRESENTATION DETAILLEE DU COMPTE FINANCIER UNIQUE 2025 

A – PRESENTATION BUDGETAIRE  

1° - Synthèse :  

a) Section de fonctionnement :  

 

Les principales dépenses de fonctionnement réalisées en 2025 sont : 

- Les charges à caractère général (chapitre 011) :  

 

 

actions

74%

fonctionnement

26%

Part des charges de structure sur les actions

FONCTIONNEMENT DEPENSES 

Chapitre Libellé 
rappel / 

réalisé 2024 
Budget 2025 Réalisé 2025 

Taux 
Réalisat° 

C011 Charges à caractère général 564 655 € 788 010 € 468 546 € 59,46% 

C012 
Charges de personnel et frais 

assimilés 
1 545 332 € 1 737 200 € 1 636 245 € 94,19% 

C65 Autres charges de gestion courante 112 410 € 144 070 € 116 230 € 80,68% 

Total des dépenses de Gestion courante 2 222 397  € 2 669 280 €  2 221 022 €  83.21 % 

C66 Charges financières 1 941 € 7 000 € 4 401 € 62,86% 

C67 Charges exceptionnelles 209 € 0 € 0 €   

C68 Dotations aux provisions 0 € 2 000 € 0 € 0,00% 

Total des dépenses réelles de fonctionnement 2 224 547 € 2 678 280 €       2 225 423 €  83,09% 

C042 
Opérations d'ordre de transferts 

entre sections 
87 482 € 114 430 €  85 968 €  75,13%  

Total des dépenses 2 312 029 €     2 792 710 €       2 311 391 € 82,77% 

C002 Résultat N-1 reporté      

TOTAL FONCTIONNEMENT DEPENSES 2 312 029 € 2 792 710 €  2 311 391 €  82,77% 
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▪ Les dépenses liées au fonctionnement de la structure (fluides, entretien locaux-véhicules, fournitures 

administratives, maintenance diverses, assurances, frais d’affranchissement et de téléphonie…) pour un 

montant de 122 214€ pour 2025, contre 128 981 € pour 2024. Ces dépenses ont été maîtrisées. Des travaux 

d’entretien de la maison du Parc (travaux électriques, travaux de peinture intérieure maisonnette, travaux 

sur conduite d’évacuation, réparation gouttière et toiture, élagage d’arbres pour sécurisation du site) ont 

entraîné des dépenses pour 16 173€. 
 

▪ Les dépenses affectables aux actions pour un montant de 346 332€ (contre 435 674 € en 2024), dont 193 

802€ de rémunérations d’intermédiaires (contre 246 888 € en 2024). Les dépenses 2024 avaient été 

impactées notamment par la fête des 20 ans du Parc. Cette opération n’a pas été renouvelée en 2025 

d’où la baisse sur cet exercice.  

 

L’écart constaté avec les prévisions concernant ce chapitre trouve son origine, dans un premier temps, 

dans la complexité de la procédure à mettre en œuvre pour les actions du Parc. A l’instar des opérations 
d’investissement menées pour le compte d’un bénéficiaire tiers (collectivité, entreprise, particulier), une 
démarche de concertation, conventionnement, sélection d’un prestataire extérieur, dépôt de demande 

de subvention doit souvent être engagée avant toute exécution.  

Dans un deuxième temps, au niveau des charges de structure, il était budgété des travaux de peinture et 

de menuiserie pour 37 230€ dont 27 260€ ont été reportés, ces travaux n’ayant pas de caractère urgent 
en 2025. Il était prévu également 15 000€ pour des formations du personnel auprès d’organismes hors 

CNPFT qui ont été peu utilisées au profit de formation auprès du CNFPT (et donc non payante pour le 

syndicat mixte). 

 

Les charges de personnels (chapitre 012) :  

 

▪ Les salaires et charges correspond à l’animation territoriale, l’ingénierie de projet et au personnel 
administratif pour un montant de 1 576 023 € soit une augmentation de 5,5% par rapport à 2024 ; 

 

L’évolution de ce poste de dépenses est liée principalement : 

• A la rémunération en année pleine de deux emplois créés en 2024 (chargé de mission ressources 

en eau et chargé de mission mobilité)   

• La participation employeur à la prévoyance  

• L’embauche d’une aide-comptable et de 2 chargés de mission en remplacement de congés 

maternité. En contrepartie de ces absences, le parc a perçu des indemnités journalières durant 

ces absences, qui sont comptabilisées dans les recettes de fonctionnement. 

• Aux avancements individuels en fonction de l’ancienneté des agents. 
 

  

77% 78% 77% 74%

23% 22% 23% 26%

0%

20%

40%

60%

80%

100%

2022 2023 2024 2025

Evolution de la répartition des charges à caractère général

actions structure



 10 / 21 

 

▪ Les frais d’assurance du personnel et médecine du travail pour un montant de 51 487 € ;  

▪ Le versement CNAS (œuvres sociales) pour un montant de 8 735 €. 
 

- Les autres charges de gestion courante (chapitre 65) : 

▪ Les indemnités et frais de mission des élus pour un montant de 60 650 € ; 

▪ Le remboursement des frais de déplacement des membres du Conseil Scientifique pour 1 691€ ; 

▪ Les contributions obligatoires (Fédération des parcs, IPAMAC – Inter-Parcs Massif Central) pour un montant 

de 20 962 € ; 

▪ Les redevances (logiciels informatiques, droits d’images) pour un montant de 14 626 €,  

▪ Les subventions versées pour un montant de 18 250 € ; dont APML pour 5 000 €, 
 Télé-Millevaches 2024 pour 2 500 €, radio Vassivière pour 2 500€, France Active Nouvelle Aquitaine 

(partenariat Fabrique à initiatives) pour 1 000 €, Ipamac (concernant le projet résidence habitabilités) pour 

1 400€, Véloroute 93 (Vassivière=> St Nazaire) pour 1 500€, partenariat avec le Foyer Tamaris pour 2025 à 

hauteur de 1 000€ ; 

▪ de charges diverses (régularisation de mandat) pour 53€ 

 

L’augmentation de ce poste budgétaire d’environ 3 800 € est liée principalement à de nouvelles 

redevances concernant la sécurisation des données informatiques (antispam et sauvegarde des 

données). 

 

- Les charges financières (chapitre 66) : 

▪ Les frais d’utilisation de la ligne de trésorerie pour un montant de 4 401€. En 2025, les intérêts de la ligne 

de trésorerie sont calculés sur un taux fixe à 3.3%.  

La ligne de trésorerie est utilisée en cas de décalage important entre les dépenses à régler et la 

perception des recettes. C’est également le cas en début d’année lorsque le PNR est en attente du 
versement des contributions statutaires de ses membres. Elle a été sollicitée plus longtemps en 2025 

qu’en 2024 et a fait l’objet d’un taux d’intérêt moins élevé. 
 

- Opérations d’ordre (chapitre 042) :  

 

Contrairement aux opérations réelles qui se traduisent par des encaissements ou des décaissements 

effectifs et ont un impact sur la trésorerie, les opérations d'ordre budgétaires correspondent à des écritures 

comptables entre la section de fonctionnement et la section d’investissement, sans flux financiers réels. 

Ces mouvements sont neutres car équilibrés en dépenses et en recettes. Ce mouvement comptable 

permet de prendre en considération la dévalorisation ou dépréciations des actifs de la collectivité (cette 

dépense correspond à une recette d’investissement du même montant, elle favorise l’autofinancement 
et doit permettre le renouvellement des biens et matériels). 

 

Montant 2025 : 85 968 € (correspondant à la dotation aux amortissements ) 

 

 

FONCTIONNEMENT RECETTES 

Chapitre Libellé 
rappel / réalisé 

2024 
Budget 2025 Réalisé 2025 

Taux 
Réalisation 

C013 Atténuations de charges             7 990 €            8 501 €            27 587 €  324,50% 

C70 
Produits des services, du 
domaine et ventes divers 

           31 898 €          16 240 €            27 372 €  168,55% 

C74 Dotations et participations       1 870 370 €      2 696 230 €       2 269 180 €  84,16% 

C75 
Autres produits de gestion 
courante 

-           6 175 €            2 000 €              1 064 €  53,22% 
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Total des recettes de Gestion 

courante 
1 904 083 €      2 722 971 €  2 325 203 € 85,39% 

C77 Produits exceptionnels             9 540 €             -   €                   -   €   

C78 Reprise de provisions             6 734 €                 -   €                   -   €   

Total des recettes réelles de 

fonctionnement 
  1 920 357 €      2 722 971 €     2 325 203 € 85,39% 

C042 
Opérations d'ordre de 
transferts entre sections 

            6 776 €          33 970 €            19 377 €  57,04% 

Total des recettes       1 927 134 €      2 756 941 €        2 344 580 € 85,04% 

C002 Résultat N-1 reporté          420 664 €          35 769 €            35 769 €  100,00% 

TOTAL FONCTIONNEMENT RECETTES       2 347 798 €      2 792 710 €  2 380 349 €  85,23% 

 

Les principales recettes de fonctionnement réalisées en 2025 sont : 

- Les atténuations de charges (chapitre 013) : 

Il s’agit des remboursements sur frais de personnel (remboursements maladie, congés maternité…) pour 

un montant de 27 587 € ;  

 

- Produits des services, ventes (chapitre 70) :  

▪ Les recettes issues de la facturation d’interventions des chargés de mission à des organismes extérieurs 

pour 450 € ; 
▪ Les recettes liées à la location à l’APML (Association pour le pastoralisme de la montagne Limousine) 

d’un bureau pour 1 440€ 

▪ Les recettes issues de l’activité de la maisonnette du parc (location vélos et produits) pour 12 642 € ; 
▪ Les cotisations pour les produits « marqué parc » pour 1 450€ ; 

▪ La refacturation de la moitié du marché subséquent « biodiversité » d’IPAMAC (association Interparc du 

Massif Central) pour 11 390 € 

 

- Dotations et participations (chapitre 74) :  

 
 

▪ Les contributions statutaires pour 974 578 € ; Les contributions sont stables. 
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▪ La dotation de fonctionnement de l’Etat pour 130 000 € ; 

 

▪ Les subventions reçues liées aux actions pour un montant de 1 162 159 €. Comme indiqué 

précédemment, en 2025, les recettes de subvention sont impactés par la régulation de dossiers sur 

exercices antérieurs. 

 2024 2025 

Etat                   34 588 €                 44 301 €  

Région                 429 446 €               250 993 € 

Départements                     6 433 €                   2 601 € 

Communes                   -                   4 767 €  

Communautés de Communes               34 000 €                        -     

Europe                 120 309 €               723 558 €  

Agences de l'eau et autres organismes                 139 566 €               135 939 €   

subventions 764 342 € 1 162 159 € 

L’augmentation de la contribution de l’Etat entre 2024 et 2025 est due à la finalisation des actions. 

 

La diminution de la part de Région entre 2024 et 2025 résulte de la baisse de subvention du Contrat Parc 

en 2025 et de la diminution de la part de l’avance versée (avance de 50% du contrat parc en 2024 passée 

à 40% en 2025).  De plus, en 2024, le Parc avait bénéficié d’une subvention non récurrente de 20 000€ dans 
le cadre de la fête des 20 ans du Parc. 

 

La part des communes correspond pour 2025 à la participation financière des collectivités dans le cadre 

des projets suivants : accompagnement de projet sur l’aménagement des cours d’école (1 313€), étude 
des structures de toiture pour le projet d’installation photovoltaïque (1 416€), et accompagnement dans 
le cadre du foncier agricole (2 038€). 
 

Pour les communautés de communes une participation avait été demandée dans le cadre de rando-

millevaches en 2024. Suite à la complexité du renouvellement des conventions pour la nouvelle période 

rando-millevaches, cette contribution n’a pas été renouvelée en 2025. 

 

L’augmentation de l’Europe entre 2024 et 2025 est principalement due à l’impact de la régularisation  par 

les services instructeurs des dossiers Natura 2000 et Education sur les exercices antérieurs. En 2025, un 

Région

71,14%

Départements

14,67%

Communautés de communes

6,86%

Communes

7,33%
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nouveau projet est également financé dans le cadre de la filière pierre-sèche en partenariat avec 

l’association Campus régional du Patrimoine bâti et le lycée des métiers du bâtiment de Felletin pour 

lequel des avances ont été versées. 

 
 

▪ La FCTVA (Fonds de compensation de la TVA) perçue sur les dépenses relatives à la maintenance 

informatique et droits d’utilisation pour 2 443 €. 
 

 

- Produits de gestion courante (chapitre 75) :  

 
▪   Produits issus de la location-vente de la cabane pastorale (1 000€) 
▪ Produits issus de la refacturation des frais de réparation d’un vélo à assistance électrique (64€) 

 
- Amortissements des subventions (chapitre 042) :  

Il s’agit de recettes d’amortissement des subventions reçues dans le cadre d’acquisition d’investissement 
(19 377 €) ; 
 
Le taux de réalisation toutes opérations confondues (opérations réelles et opérations d’ordre) s’élève 
à 82.77% pour les dépenses et 85.39% pour les recettes.  
 

b) Section d’investissement :  

INVESTISSEMENT DEPENSES 

Chap
itre 

Libellé 
rappel / 
réalisé 
2024 

Budget 
2025 

Réalisé 
2025 hors 

RAR  

Taux 
Réalisation 
hors RAR 

       Réalisé 2025 
 avec RAR 

Taux 
Réalisation 
avec RAR 

C20 
Immobilisations 
incorporelles (sauf 
204) 

   12 200 €     21 002 €      1 500 €  7,14% 11502 € 54.76% 

C204 Subventions versées      9 186 €            -   €            -   €                 -   
€  

               -   €                 -  

C21 
Immobilisations 
corporelles 

 121 287 €   170 133 €     68 018 €  39,98% 90 475 € 53.18% 

Etat

4%

Région

22%

Départements

Communes

Europe

62%

Agences de l'eau et 

autres organismes

12%
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C23 
Immobilisations en 
cours 

          -   €     10 000 €            -   €  0,00%                -   €                 -  

Total des dépenses 

d'équipement 
 142 673 €   201 135 €    69 518 €  34,56% 101 977 € 50.70% 

C16 
Emprunts et dettes 

assimilées 
          -   €            -   €            -   €                    -   €   

C27 
Autres immobilisations 
financières 

           -   €       3 800 €       2 000 €  52.63%           2 000 €  52.63% 

Total des dépenses 

financières 
        -   €       3 800 €      2 000 €  52.63%            2 000 €  52.63% 

C45 
Opérations pour le 

compte de tiers 
   40 661 €   515 855 €     66 380 €  12,87% 163 983 € 31.79% 

Total des dépenses réelles 

d'investissement 
 183 334 €   720 790 €   137 898 €  19,13% 267 960 € 37.18% 

C040 
Opérations d'ordre de 
transferts entre 
sections 

     6 776 €     33 970 €     19 377 €  57,04%          19 377 €  57,04% 

C041 
Opérations 
patrimoniales 

   12 614 €     63 740 €       4 368 €  6,85%            4 368 €  6,85% 

TOTAL INVESTISSEMENT 
DEPENSES 

 202 724 €   818 500 €   161 643 €  19,75% 291 705€ 35.64% 

 

Les principales dépenses d’investissement réalisées en 2025 sont : 

- Opérations d’équipement (chapitre 20 à 23) :  

 

Certaines dépenses d’investissement initialement prévues en 2024 ont été finalisées en 2025, notamment, 

le renouvellement d’un véhicule, l’aménagement de la maisonnette et le réseau d’interprétation.  

Concernant le projet Horizon Europe, l’année 2025 a été consacrée à la poursuite des études préparatoires 

et à la finalisation de la mise en place des marchés. Compte-tenu des contraintes de la réglementation 

sur les travaux aquatiques, leurs réalisations ont été reportés au printemps 2026. 

L’installation de la borne de recharge électrique n’a pu être finalisée en 2025, l’opération a été reconduite 

au budget 2026. 

Il avait été budgété également la mise à jour des licences informatiques au niveau des immobilisations 

incorporelles. Une opportunité a permis un renouvellement à moindre coût. Le budget dégagé a permis 

d’investir dans du nouveau matériel informatique. 

Objet  Budget 
2025  

 Réalisé 2025  
 Restes à 

réaliser (reporté 
sur 2026)  

Immobilisations incorporelles :  21 002 € 1 500 € 10 002 € 

Concession et droits similaires 21 002 € 1 500 € 10 002 € 

Subvention d’équipement versées    

Immobilisations corporelles :   170 133 €   68 019 €   22 457 €  
Bois et forêts 28 000 €  0 €  0 €  

Autres agencements de terrain 
(aménagement d’une mare)              7 040 €                  7 675 €   

Installations, agencements, aménagements 
des constructions (travaux maison du parc) 

 3 427 €  

Autres matériels et outillage de voirie 
(panneaux pour les entrées de bourgs)  

6 000 € 3 135 €  

Autres installations, matériels et outillages 
techniques, dont :  

26 282 € 4 014€ 11 956 € 

. Défibrilateur  1 782 € 1 782 €  

. Matériel de suivi de milieux aquatiques  15 000 € 2 232 € 11 956 € 
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. Matériel de diagnostic pour la gestion de la 
ressource en eau  

5 000 €   

. Matériel dans le cadre de l’action climat  2 500 €   

. Matériel et outillage pour le fonctionnement 
général  

2 000 €   

Installations générales, agencements et 
aménagements divers  

9 500 €  5 822 € 

Matériel de transport, dont :  36 242 € 15 856 €  

. renouvellement véhicules  34 442 € 14 441 €  

. remorque  1 800 € 1 414 €  

Matériel de bureau et informatique  7 600 € 17 421 €  

Mobilier  17 204 € 1 404 € 4 679 € 

Autres immobilisations corporelles, dont :  32 265 € 15 087 €  

. expérimentation de mesure de protection des 
troupeaux  

5 000 € 6 807 €  

. réalisation d’un prototype bivouac  8 000 €   

. matériel pour aménagement de la maisonnette  5 000 € 1 500 €  

. développement de la qualification du site de la 
maison du Parc  

10 800 € 6 780 €  

. matériel pour le fonctionnement général  3 465 €   

Immobilisations en cours  10 000 € 0  

TOTAL 201 135 € 69 518 € 32 459 € 

 

- Opérations sous mandat pour comptes de tiers (chapitre 45) 

 

Objet  Budget 2025   Réalisé 2025  

 Restes à 
réaliser 

(reporté sur 
2026)  

4581232304-projet tutoré urbanisme                132 €                     132 €    

4581240002-Life Wild Bees - projets communaux 
sarran 

             1 500 €                     334 €    

4581240005-Projet tutoré Urbanisme - poursuite 
aménagement Courtine 

             7 616 €                  7 497 €    

4581240007-Life Wild Bees - projets communaux 
Felletin 

             5 000 €                  4 900 €    

4581240008-Life Wild Bees - projets communaux 
Crocq 

             1 000 €                       -   €    

4581240009-Life Wild Bees - projets communaux 
Peyrelevade 

             5 000 €                     231 €                  584 €  

4581240010-Life Wild Bees - projets communaux La 
Croisille/Briance  

             5 300 €                     445 €                 526 €  

4581240012-horizon Europe - Effacement Etang             45 927 €                  1 891 €             16 937 €  
4581240013-horizon Europe - Effacement Etang             93 120 €                  3 077 €             24 391 €  
4581240014-horizon Europe - Effacement Etang            93 040 €                  3 916 €             34 023 €  
4581240015-Life Wild Bees - projets communaux 
Chavanat  

             4 800 €                     553 €                 715 €  

4581250001-Projet urbanisme - commune 1              5 000 €                       -   €    

4581250002-Life Wild Bees - travaux restauration 
écologique Meymac pour le CEN 

           20 000 €                  8 077 €    

4581250003-Life Wild Bees - cours d'école - Collège 

Merlines 
                483 €                     483 €    

4581250004-Life Wild Bees - cours d'école - Ecole 
Eymoutiers 

             2 000 €                       -   €    
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4581250005-Life Wild Bees -  Ecole Peyrat-le-
Château 

             4 000 €                       -   €    

4581250006-Pierre sèche -  Campus des métiers 

Felletin 
             8 000 €                       -   €    

4581250007-Horizon Europe : Restauration tourbière 
- Le Mont / Eymoutiers - CEN NA 

           58 000 €                       -   €    

4581250008-Source en action : travaux restauration 

Nedde 
           30 000 €                       -   €    

4581250009-Life Wild Bees - travaux sur SAU (haie)              3 600 €                       -   €                  474 €  
4581250010-Life Wild Bees - travaux cours école 
Meymac 

             4 600 €                  2 115 €    

4581250011-Projet urbanisme - Etude de Bourg 
commune 2025-1 

             5 000 €                       -   €    

4581250012-Projet urbanisme - Etude de bourg 
Pigerolles 

           24 500 €                  5 460 €             17 070 €  

4581250013-Foncier Agricole - Accompagnement 
commune 1 

             5 000 €                       -   €    

4581250014-Life Wild Bees - travaux CIAP            15 000 €                       -   €    

4581250015-Accomp. Projet : prestation cours école 

-commune 1 -Eygurande 
           13 000 €                11 034 €    

4581250016-Accomp. Projet : prestation cours école 
commune 2 – Felletin 

           13 000 €                  6 216 €    

4581250017-ENR : étude structure photovoltaïque 

commune 1 
                460 €                     442 €    

4581250018-ENR : étude structure photovoltaïque 
commune 2 

             4 000 €                  2 573 €    

4581250019-ENR : étude structure photovoltaïque 

commune 3 
             1 360 €                  1 306 €    

4581250020-Accomp. Projet : prestation cours école 
Meymac 

             1 900 €                  1 878 €    

4581250021-Accomp. Projet : prestation cours école 

commune Faux la Montagne 
           12 100 €                       -   €    

4581250022-Life Wild Bees - travaux sur SAU (haie) -
exploitation 2 

             3 600 €                       -   €                  640 €  

4581250023-Life Wild Bees - travaux sur SAU (haie) -

exploitation 3 
             3 600 €                       -   €                  835 €  

4581250024-Life Wild Bees - travaux sur SAU (haie) -
exploitation 4 

             3 600 €                       -   €              1 048 €  

4581250025-Life Wild Bees - travaux sur SAU (haie) -

exploitation 5 
             3 600 €                       -   €    

4581250026-Life Wild Bees -  commune Eygurande              2 000 €                  1 793 €                  362 €  
4581250027-Life Wild Bees -  commune La Nouaille              2 000 €                       -   €    

4581250028-Life Wild Bees -  St Merd les Oussines              1 800 €                       -   €    

4581250029.-Life Wild Bees -  Faux la Montagne              2 217 €                  2 029 €    

TOTAL  515 855 € 66 380 € 97 604 € 

 

Depuis 2023, Il a été mis en place les opérations sous mandat pour compte de tiers. Il s’agit de travaux ou 

d’acquisitions que le Parc effectue pour le compte de communes, communauté de communes ou 

particuliers. 

Le décalage constaté entre le prévisionnel et le réalisé est essentiellement dû aux démarches nécessaires 

entre le moment où le projet est lancé et sa mise en œuvre effective. De nombreuses opérations ont 

réellement pu être commencées sur la fin de l’année et ont été reportées au budget 2026. 

 

Le reste à charge (subvention versée en nature) est constaté pour le syndicat mixte à la fin de l’opération 

et après perception de la subvention reçue par les financeurs sur le projet. Il s’élève à 4 368€ en 2025, car 

deux actions du programme abeilles sauvages (Life wild bees) ont été finalisées (à Chavanac pour le 

conservatoire d’espaces naturels -CEN et Merlines). 
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- Amortissements des subventions (chapitre 040) :  

Il s’agit de recettes d’amortissement des subventions d’investissement perçues en propre par le Parc pour 
19 377 €. Les subventions reçues dans le cadre des opérations sous mandats pour compte de tiers ne sont 

pas amortissables par le Parc et sont uniquement constatées au chapitre 45. Les amortissements des 

subventions sont effectués sur la même durée que les amortissements des biens immobiliers qu’elles ont 
financés. 

 

- Opérations patrimoniales (chapitre 041) :  

Ce chapitre est équilibré en dépense et en recette. Il retrace les opérations d’ordre à l’intérieur de la 
section d’investissement. Il s’agit pour 2025 du reste à charge dans le cadre de l’opération sous mandat 

pour compte de tiers en subvention versée en nature (4 368 €). 
 

INVESTISSEMENT RECETTES 

Chap
itre 

Libellé 
rappel / 
réalisé 
2024 

Budget 2025 
Réalisé 

2025 hors 
RAR  

Taux 
Réalisati
on hors 

RAR 

       Réalisé 
2025 avec RAR 

Taux 
Réalisatio

n avec 
RAR 

C13 
Subventions 
d'investissement 

 115 133 €      109 415 €        31 061 €  28,39% 41 622 €  38,04% 

C16 
Emprunts et dettes 
assimilés 

            1 670 €          1 666 €  99,75%             1 666 €   99,75% 

Total des recettes 
d'équipement 

 115 133 €   111 085 €  32 727 €  29,46%           43 288 €   38,97% 

C10 
Dotations, fonds divers 
et réserves 

 8 984 €          24 870 €        24 868 €  99,99%           24 868 €  99,99% 

C27 
Autres immobilisations 
financières 

     24 600 €                 -   €               -   €                     -   €    

C024 
Produits des cessions 
d'immobilisations 

       2 347 €                 -   €                -   €                     -   €    

Total des recettes financières      35 931 €         24 870 €        24 868 €  99,99%           24 868 €  99,99% 

C45 

Opération sous 

mandat pour compte 
de tiers 

   135 423 €        478 409 €  -     35 385 €   NS           48 594 € 10,16% 

Total des recettes réelles 
d’investissement    286 487 €       614 364 €        22 210 €  3,62%       116 750 €   19,00% 

C040 
Opérations d'ordre de 
transferts entre 
sections 

 85 135 €        114 430 €        85 968 €  75,13%           85 967 €  75,13% 

C041 
Opérations 
patrimoniales 

 12 613 €          63 740 €          4 368 €  6,85%             4 368 €  6,85% 

Total des recettes 
d’investissement  384 235 €   792 534 €  112 546 €  14,20%        207 085 € 26,13% 

C001 
Résultat reporté ou 
anticipé 

 233 711 €        415 639 €      415 639 €   100,00%         415 639 €  100,00% 

TOTAL INVESTISSEMENT 
RECETTES 

   617 946 €     1 208 173 €      528 185 €   43,72%         622 724 €   51,54% 

 

- Subventions d’investissement (chapitre 13) :  
Perception des subventions liés aux actions pour un montant de 31 061 €, notamment sur l’acquisition de 
matériel de suivi aquatique (25 965€) et le développement des sentiers d’interprétation (5 096€) ; 
 

- Emprunts et dettes assimilés (chapitre 16) :  
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En 2024, le projet de construction d’une cabane pastorale mobile a été finalisé. Cette cabane est mise à 
la disposition d’un groupement d’éleveurs sous forme de location-vente depuis le 1er août 2024 pour une 

durée de 6 ans. A terme, ce groupement d’éleveurs deviendra propriétaire de la cabane pastorale après 

remboursement du montant financé par le PNR. La partie du loyer correspondant à la vente est 

comptabilisée dans ce chapitre. 

 

- Dotations, fonds divers et réserves (chapitre 10) :  

Il s’agit de la dotation du Fonds de compensation de la TVA destinée à assurer une compensation, à un 

taux forfaitaire, de la charge de TVA que le syndicat mixte supporte sur ses dépenses réelles 

d'investissement. Le montant s’élève à 24 868 €. 
 

 

- Opérations sous mandat pour compte de tiers (chapitre 45) :  

Dans le cadre des opérations sous mandat pour compte de tiers, le syndicat mixte perçoit des subventions 

afin de financer les projets. 

Pour les opérations concernant le projet abeilles sauvages (Life wild bees) et Horizon Europe, il y a eu  

perception d’avance de subvention en amont des dépenses réalisées en 2025. 

Pour le programme abeilles sauvages (Life wildbeez) une avance avait été également perçue en 2024. 

Ces avances ont été réparties en fonction du plan de financement prévisionnel de chaque opération. Le 

syndicat mixte a donc perçu, pour ce programme, un montant d’avance supérieur au montant des 
dépenses qui ont été engagées sur l’exercice. A fin 2025, des écritures de régularisation ont été passées 

afin de neutraliser ces recettes reçues d’avance, ce qui explique le montant négatif constaté en réalisé. 
 

Objet  Budget 2025  
 Réalisé 

2025 

 Reste à 
réaliser 
(reporté 

sur 2026)  
4582232304 - projet tutoré urbanisme              5 250 €                 825 €    

4582240002 - Life Wild Bees - projets communaux sarran               1 190 €  -               909 €    

4582240005 - Projet tutoré Urbanisme - poursuite 
aménagement Courtine 

             1 840 €               4 174 €            2 255 €  

4582240007 - Life Wild Bees - projets communaux Felletin               3 990 €                     -   €            2 045 €  
4582240008 - Life Wild Bees - projets communaux Crocq                  780 €  -            3 140 €    

4582240009 - Life Wild Bees - projets communaux 
Peyrelevade  

             3 990 €  -            3 024 €    

4582240010 - Life Wild Bees - projets communaux La 
Croisille/Briance 

             4 220 €  -           2 563 €    

4582240012 - horizon Europe - Effacement Etang            49 689 €              8 132 €          17 983 €  
4582240013 - horizon Europe - Effacement Etang             97 200 €             31 548 €    

4582240014 - horizon Europe - Effacement Etang            97 230 €               8 427 €         27 482 €  
4582240015 - Life Wild Bees - projets communaux 
Chavanat 

             3 820 €  -          90 467 €    

4582250001 - Projet urbanisme - petits aménagements              3 000 €                  730 €    

4582250002 - Life Wild Bees - travaux restauration 
écologique Meymac pour le CEN 

           16 830 €                     -   €            6 805 €  

4582250003 - Life Wild Bees - cours d'école - Collège 

Merlines 
                386 €                  386 €    

4582250004 - Life Wild Bees - cours d'école - Ecole 
Eymoutiers 

             1 580 €                     -   €    

4582250005 - Life Wild Bees -  Ecole Peyrat-le-Château              3 180 €                     -   €    
4582250006 - Pierre sèche -  Campus des métiers Felletin              6 400 €                     -   €    

4582250007 - Horizon Europe : Restauration tourbière - Le 
Mont / Eymoutiers - CEN NA 

           58 000 €                     -   €    

4582250008 - Source en action : travaux restauration 
Nedde 

           30 000 €                     -   €    
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4582250009 - Life Wild Bees - travaux sur SAU (haie)              3 020 €                     -   €               399 €  
4582250010 - Life Wild Bees - travaux école Meymac              3 660 €                     -   €            1 782 €  
4582250011 - Projet urbanisme - Etude de Bourg               3 000 €                  730 €    

4582250012 - Projet urbanisme - Etude de bourg 
Pigerolles 

           18 350 €                 482 €          10 238 €  

4582250013 - Foncier Agricole - Accompagnement              2 750 €                  730 €    
4582250014 - Life Wild Bees - travaux CIAP            12 620 €                    -   €    

4582250015 – Accompagnement de projet : prestation 
cours école – Eygurande 

             5 200 €               2 273 €            2 317 €  

4582250016 – Accompagnement de projet : prestation 
cours école- Felletin 

             9 750 €               3 068 €            3 481 €  

4582250017 - ENR : étude structure photovoltaïque 
Felletin 

                410 €                     -   €                 88 €  

4582250018 - ENR : étude structure photovoltaïque 
Felletin 

             1 600 €                     -   €            1 250 €  

4582250019 - ENR : étude structure photovoltaïque 
Felletin 

             1 220 €                     -   €               680 €  

4582250020 – Accompagnement de projet : prestation 
cours école Meymac 

                790 €                  368 €            1 521 €  

4582250021 – Accompagnement de projet : prestation 
cours école commune Faux la Montagne 

             9 040 €               2 845 €    

4582250022 - Life Wild Bees - travaux sur SAU (haie) -

exploitation 2 
             3 020 €                     -   €               539 €  

4582250023 - Life Wild Bees - travaux sur SAU (haie) -
exploitation 3 

             3 020 €                     -   €               704 €  

4582250024 - Life Wild Bees - travaux sur SAU (haie) -

exploitation 4 
             3 020 €                     -   €               883 €  

4582250025 - Life Wild Bees - travaux sur SAU (haie) -
exploitation 5 

             3 020 €                     -   €    

4582250026 - Life Wild Bees -  commune Eygurande              1 580 €                     -   €            1 815 €  
4582250027 - Life Wild Bees -  commune La Nouaille              1 580 €                     -   €    

4582250028 - Life Wild Bees -  St Merd les Oussines              1 412 €                     -   €    

4582250029 - Life Wild Bees -  Faux la Montagne              1 772 €                     -   €            1 710 €  
TOTAL  478 409 € - 35 385 € 83 977 € 

 

- Les dotations aux amortissements (chapitre 040) ; 

 Montant 85 967 €  

 

- Les opérations patrimoniales (chapitre 041) ; 

Il s’agit des mêmes opérations que pour le chapitre 041 des dépenses.  
Montant : 4 368 € 
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2° - Représentation graphique :  

                         
 

DETAIL INVESTISSEMENT (hors opérations d’ordre) 
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DETAIL FONCTIONNEMENT (hors opérations d’ordre) 
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